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La commission des affaires culturelles, familiales et sociales a
examiné, en quatrième et dernière lecture, la proposition de loi tendant à la
création de l’Agence française de sécurité sanitaire environnementale
(AFSSE), au cours de sa réunion du mardi 24 avril 2001.

M. André Aschieri, rapporteur, a indiqué que le Sénat a adopté,
en troisième lecture et nouvelle lecture, la proposition de loi du groupe
Radical, Citoyen et Vert, dans une version sensiblement différente de celle
adoptée par l’Assemblée nationale le 6 février 2001, confirmant les points
de divergence majeure qui séparaient les deux assemblées lors des lectures
précédentes et qui n’avaient pas permis l’élaboration d’un texte de
compromis.

L’Assemblée nationale est saisie par le Gouvernement d’une
demande tendant à ce qu’elle statue définitivement conformément à l’article
45, alinéa 4, de la Constitution.

Cet article permet à « l’Assemblée nationale de reprendre soit le
texte de la commission mixte paritaire, soit le dernier texte voté par elle,
modifié le cas échéant par un ou plusieurs amendements adoptés par le
Sénat » en nouvelle lecture, la commission saisie du fond étant, aux termes
de l’article 114, alinéa 3 du Règlement, alors chargée de déterminer dans
quel ordre ces textes sont respectivement appelés.

M. André Aschieri, rapporteur, a proposé, conformément à
l’article 45, alinéa 4 de la Constitution, de, reprendre, sans modification, le
texte adopté par l’Assemblée nationale en troisième lecture le
6 février 2001.

La commission des affaires culturelles, familiales et sociales a
décidé de demander à l’Assemblée nationale d’adopter définitivement le
texte voté par l’Assemblée nationale, en nouvelle lecture le
6 février 2001.
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